
Amplitude du droit
ISSN : 2826-1305
Publisher : Université de Rennes

2 | 2023

Avant-propos. Des faits, une procédure, un
objet de recherche
Laurent Rousvoal, Josépha Dirringer and Marion Del Sol

https://amplitude-droit.pergola-publications.fr/index.php?id=458

DOI : 10.56078/amplitude-droit.458

Electronic reference
Laurent Rousvoal, Josépha Dirringer and Marion Del Sol, « Avant-propos. Des
faits, une procédure, un objet de recherche », Amplitude du droit [Online], 2 | 2023,
Online since 09 October 2023, connection on 13 May 2026. URL :
https://amplitude-droit.pergola-publications.fr/index.php?id=458

Copyright
Licence Creative Commons – Attribution 4.0 International – CC BY 4.0

https://amplitude-droit.pergola-publications.fr/index.php?id=458


Avant-propos. Des faits, une procédure, un
objet de recherche
Laurent Rousvoal, Josépha Dirringer and Marion Del Sol

OUTLINE

1. Singularités
2. Les faits
3. Le contexte et le surcroît de sens qu’il donne aux faits
4. La procédure
5. Le travail de recherche

TEXT

«  Êtes- vous Orange à
l’inté rieur ?  1 »

1. Singularités
L’affaire dite France Télécom n’est pas un fait divers mais un fait
social. Elle a même quelque chose d’un fait social total en ce qu’elle
ouvre une fenêtre cruelle sur les trans for ma tions du monde du travail
donc de la société en général au début du XXI  siècle. Les faits dont il
est ques tion prennent une mesure rare par le contexte dans lequel ils
s’inscrivent. Il y a donc là un objet de recherche essen tiel pour
comprendre les muta tions contem po raines, en parti cu lier au prisme
des divers modes de régu la tion sociale. La procé dure pénale à
laquelle ces faits donnent lieu (en ce moment même  : les voies de
recours ne sont pas épui sées) est pleine de ce jeu d’échelles à arti‐ 
culer pour comprendre ce qu’il s’est passé dans cette entre prise
phare où de nombreux travailleurs se sont donné la mort.
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2. Les faits
La direc tion de la société France Télécom (devenue depuis lors
Orange) accé lère en 2006 une vaste entre prise de refor ma tage de ses
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effec tifs alors composés large ment de fonc tion naires. Par des plans
complé men taires nommés Next (Nouvelle expé rience des télé com‐ 
mu ni ca tions) et ACT (Anti ci pa tion et compé tences pour la trans for‐ 
ma tion), il s’agit, en trois ans et sans licen cie ments, de provo quer la
mobi lité interne de 10 000 travailleurs et le départ de 22 000 autres,
en en mino rant le coût pour l’employeur. Des dispo si tifs utilisés les
années précé dentes à cette fin, rele vant notam ment du droit de la
fonc tion publique, ne sont plus ou guère dispo nibles –  ainsi des
départs en retraite ou prére traite. Diffé rentes manœuvres sont
déployées pour inciter, voire pousser, au retrait. Ces moyens sont
brutaux. Ils sont dure ment ressentis par les travailleurs direc te ment
ciblés. Ils sont dure ment ressentis égale ment par nombre de leurs
collègues de travail. Ces plans ont produit le double objectif assigné :
des muta tions et des départs massifs, sans grever les finances de
l’entre prise (sur la «  dispa ri tion  » du droit du travail, voir entre tien
avec M  Teis son nière, avocat de parties civiles). Après quelques mois
émergent des données trou blantes  : dépres sions, tenta tives de
suicide et suicides sont recensés parmi les travailleurs, avec l’hypo‐ 
thèse d’un lien direct avec l’exécu tion du double plan de la direc tion.
Des alertes, notam ment syndi cales, sont même lancées. Pour tant, la
mise en œuvre des programmes Next et ACT se poursuit.

e

3. Le contexte et le surcroît de
sens qu’il donne aux faits
Tout à la fois acteur et théâtre des faits, France Télécom est une
entre prise emblé ma tique. Et, derrière elle, l’État n’est pas loin.
Fleuron de l’indus trie fran çaise des télé com mu ni ca tions, France
Télécom a connu une méta mor phose juri dique et orga ni sa tion nelle
rapide dans un contexte de libé ra li sa tion et d’ouver ture à la concur‐ 
rence d’un secteur des télé com mu ni ca tions en pleine révo lu tion
tech no lo gique. Au commen ce ment, la loi du 2  juillet 1990 rela tive à
l’orga ni sa tion du service public de la poste et des télé com mu ni ca‐ 
tions suit de quelques jours la direc tive dite ONP  (Open
Network  Provision) 2 rela tive à l’établis se ment du marché inté rieur
des services de télé com mu ni ca tions par la mise en œuvre de la four‐ 
ni ture d’un réseau ouvert de télé com mu ni ca tions. À la suite d’une loi
du 26  juillet 1996, France Télécom cesse d’être un service public
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indus triel et commer cial pour se muer en une entre prise natio nale
avant de devenir une société anonyme dont les capi taux sont majo ri‐ 
tai re ment privés. Comme le rela tait le séna teur G.  Larcher dans un
rapport d’infor ma tion séna to rial de  2002, «  pour l’ensemble des
person nels, depuis  1996, ce sont plusieurs dizaines de milliers de
personnes, repré sen tant un tiers du total des effec tifs de la maison
mère, qui ont changé de fonc tion à France Télécom […]  ». Déjà,
l’auteur souli gnait  : « L’orga ni sa tion des métiers a été profon dé ment
revue. Les objec tifs de renta bi lité ont été redé finis. L’univers du
travail a été complè te ment boule versé » (Larcher, 2002). Au début des
années 2000, l’entre prise est cepen dant confrontée à une dette abys‐ 
sale empor tant un effon dre ment du cours de l’action. Comme cela a
été rendu possible par la loi du 31 mars 2003, l’État décide alors de se
désen gager du capital de France Télécom au point de ne plus être
qu’action naire mino ri taire. Corré la ti ve ment débute une phase encore
plus radi cale de restruc tu ra tion de l’entre prise, impli quant notam‐ 
ment une compres sion massive d’effec tifs. Toute fois, comme le
rappellent les juges, en 2006 s’éteint le dispo sitif de congé de fin de
carrière qui avait déjà permis le départ de 42 000 fonc tion naires de
France Télécom. La pour suite et l’ampli fi ca tion de ce mouve ment
supposent alors une nouvelle stra tégie : les plans Next et ACT.

4. La procédure
À la suite de la plainte de M. Acker mann, repré sen tant de la Fédé ra‐ 
tion syndi cale SUD des acti vités postales et télé com mu ni ca tions, des
chefs notam ment de harcè le ment moral et de mise en danger
d’autrui, en décembre 2009, une procé dure pénale se met en place.
Elle prend rapi de ment la forme d’une longue instruc tion judi ciaire.
Celle- ci donne lieu à la mise en examen pour harcè le ment moral de la
société France Télécom SA (devenue Orange SA) et de trois hauts
diri geants de France Télécom entre 2006 et 2010 (dont M. Lombard,
P-DG), quatre autres étant pour suivis pour compli cité de ce délit.
Outre un non- lieu partiel, notam ment du chef d’homi cide par impru‐ 
dence, l’instruc tion se conclut par le renvoi devant la juri dic tion de
juge ment desdits mis en examen pour harcè le ment  moral 3 ou de
compli cité de harcè le ment moral. Le tribunal correc tionnel de Paris,
en sa  31  chambre, consacre deux mois d’audience à l’affaire, entre
mai et juillet  2019. Cette durée excep tion nelle tient à diffé rents
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facteurs, notam ment  : le grand nombre de parties civiles, indi vi‐ 
duelles ou collec tives (syndi cales, asso cia tives), la contes ta tion de
leur respon sa bi lité pénale par les prévenus, l’audi tion de nombreux
témoins, notam ment d’univer si taires de diffé rentes disci plines,
spécia listes du travail en général, du harcè le ment en particulier 4 (voir
contri bu tion de V. Beau douin). Ce procès est égale ment excep tionnel
par son reten tis se ment média tique. La person na lité des prévenus, la
portée sociale et poli tique des faits suscitent l’intérêt de la grande
presse et, au- delà, des milieux intel lec tuels, notam ment litté raires –
  certains écri vains suivent d’ailleurs assi dû ment les audiences
(Message, 2019  ; Lucbert, 2020). Mise en déli béré, la déci sion du
tribunal correc tionnel est prononcée le 20  décembre  2019 5. Les
prévenus sont condamnés, comme auteurs ou complices, pour harcè‐ 
le ment moral insti tu tionnel au titre de faits courant sur les années
2007-2008 (soit une période plus courte que celle retenue à la fin de
l’instruc tion). La juri dic tion consi dère que le délit tient essen tiel le‐ 
ment dans la mise en œuvre du double plan Next / ACT en lui- même,
conçu et piloté par la haute direc tion de France Télécom, non dans
les actes d’exécu tion réalisés par la hiérar chie inter mé diaire dans la
myriade de services décon cen trés. Le tribunal opère donc un choix
clair parmi les thèses en cause quant à l’inter pré ta tion de l’incri mi na‐ 
tion et celle, corré la tive, des règles d’impu ta tion de la respon sa bi lité
pénale. Contrai re ment à la pratique judi ciaire anté rieure, contrai re‐ 
ment à ce que semble suggérer la lettre de la formule légis la tive, le
tribunal fait de l’incri mi na tion un moyen de répres sion ciblant non les
auteurs des compor te ments de harcè le ment au contact direct de la
victime (ainsi du chef de service qui orga nise les condi tions de travail
de son subor donné immé diat de manière à le pousser à la démis sion),
mais les déci deurs ayant mis en place la poli tique de l’entre prise dont
les opéra tions de terrain, au plus près des travailleurs, ne sont que la
traduc tion servile.

Saisis sant plei ne ment la singu la rité des faits tels qu’elle les envi sage
(les hauts diri geants de France Télécom ont pensé et imposé une
poli tique dont l’appli ca tion fidèle a ruiné santé et/ou vie de
nombreux travailleurs), la juri dic tion de première instance parvient à
les traduire en droit par la colo ra tion qu’elle donne au harcè le ment
moral  : ici, il est «  insti tu tionnel  ». Le même texte d’incri mi na tion
permet donc, selon le tribunal, de saisir non seule ment les compor te ‐
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ments déviants isolés (ainsi du « petit chef » abusant de son pouvoir
au détri ment du subor donné immé diat qui lui déplaît), mais encore
les orga ni sa tions déviantes, stra té gies d’ensemble qui rayonnent sur
toute une commu nauté de travail (pour une mise en pers pec tive avec
les discri mi na tions systé miques, voir entre tien avec V.-A. Chappe).

Les enjeux multiples, notam ment la contro verse sur l’inter pré ta tion
de l’incri mi na tion de harcè le ment moral et la possi bi lité de saisir ainsi
le « harcè le ment moral insti tu tionnel » (voir contri bu tion de F. Rous‐ 
seau), ont sans surprise conduit à ce que de nombreuses parties
inter jettent appel, à titre prin cipal ou inci dent, de la déci sion, tant sur
les aspects pénaux que civils. Sans exhaus ti vité, une excep tion est
notoire : la société Orange renonce à contester sa condam na tion – à
ce non- appel s’ajoute le désis te ment de son appel par l’un des diri‐ 
geants. Après plusieurs semaines d’audiences entre mai et juillet 2022,
la 13  chambre correc tion nelle de la cour d’appel de Paris a statué par
un arrêt du 30 septembre 2022. Sous réserve de la relaxe de deux des
prévenus pour suivis pour compli cité et d’une modé ra tion des peines
pronon cées contre les quatre autres (dont M.  Lombard), il est de
confir ma tion pour l’essen tiel. Les juges du second degré rejoignent
large ment la lecture des faits opérée par le tribunal correc tionnel,
qu’il s’agisse de la réalité des plans, de leurs objec tifs, de leurs moyens
de mise en œuvre, des condi tions de la prise de déci sion au plus haut
niveau de la société. De même, ils font leur l’analyse d’un « harcè le‐ 
ment moral insti tu tionnel », variante du harcè le ment moral couverte
par le texte d’incrimination.
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La Cour de cassa tion est saisie de plusieurs pour vois en cassa tion.
Elle devrait trouver là l’occa sion de se prononcer sur cette lecture
contro versée de l’article 222-33-2 du Code pénal.

7

5. Le travail de recherche
Sans attendre l’issue de cette procé dure excep tion nelle à bien des
titres, lourde d’enjeux poli tiques, sociaux, écono miques, juri diques, le
labo ra toire IODE a décidé d’en faire un objet d’étude, néces sai re ment
pluri dis ci pli naire, en y consa crant un colloque le 17  octobre 2022 à
Rennes. Il a permis la confron ta tion de récits et d’analyses de cher‐ 
cheurs et de prati ciens, parfois partie prenante de l’affaire France

8



Avant-propos. Des faits, une procédure, un objet de recherche

BIBLIOGRAPHY

Télécom, de juristes et de socio logues. Le dossier qu’ouvre ce bref
avant- propos en est le prolongement.

Enjeu essen tiel, en termes poli tiques, sani taires, écono miques et
sociaux, la santé au travail est un objet ancien mais crois sant de
préoc cu pa tion pour le droit. Celui- ci s’en saisit par plusieurs de ses
branches  : le droit social (droit du  travail et droit de la protec tion
sociale) et le droit pénal en parti cu lier. Cette plura lité pose le
problème de leur arti cu la tion  : fina lités, domaines et méthodes
diffèrent, au moins partiel le ment, d’une branche du droit à l’autre.
Pour ne prendre qu’un exemple concret, le mode de réali sa tion des
normes varie, ce qui s’incarne dans la dualité des juri dic tions donc
des procé dures conten tieuses, entre juge prud’homal, juri dic tions en
charge du conten tieux de la Sécu rité sociale (spécia le ment conten‐ 
tieux en recon nais sance de la faute inex cu sable de l’employeur) et
juge pénal. Dans ces condi tions, pour quoi et comment cette conjonc‐ 
tion social/pénal opère- t-elle  ? Entre complé men ta rité et concur‐ 
rence, alliance et pertur ba tions croi sées entre l’un et l’autre, quelle(s)
figure(s) dessine(nt) cette combi naison d’enjeux, d’acteurs, de tech‐ 
niques lorsque le droit pénal est investi de la défense de la santé au
travail ? (voir contri bu tion de J. Dirringer et L. Rousvoal).
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Ces ques tions s’envi sagent dans des termes renou velés dès lors que
l’on cherche aussi à saisir la dimen sion poli tique des déci sions affec‐ 
tant l’orga ni sa tion du travail dans un contexte de trans for ma tion de la
société capi ta liste. Impré gnant l’orga ni sa tion des entre prises, la
logique mana gé riale qui carac té rise le «  nouvel esprit du capi ta‐ 
lisme  » (Boltanski, Chia pello, 2011) modifie certai ne ment les valeurs,
les menta lités et le rapport que les indi vidus ont au travail (sur les
trans for ma tions du droit sous l’effet des logiques mana gé riales, voir
entre tien avec J.  Pélisse). Cela induit de nouveaux risques pour la
santé des travailleurs, dont le risque mana gé rial (voir contri bu tion de
M.  Del  Sol), et plus large ment pour l’effec ti vité des droits et des
libertés dans  l’entreprise. In fine, c’est la ques tion de l’enca dre ment
du pouvoir des entre prises et en leur sein qui se trouve posée.
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